
 
AVIS DE LIMITATION PROVISOIRE IMMÉDIATE DU DROIT D’EXERCICE 

 
 

Conformément à l’article 182.9 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), avis est donné 
par la présente que, le 12 mars 2024, le conseil de discipline de l’Ordre des pharmaciens 
du Québec a ordonné la limitation du droit d’exercice du pharmacien Dominic Beaumont 
(membre numéro 214942) dont le domicile professionnel est situé au 45, rue Principale 
N., Saint-Jean-de-Dieu (QC) G0L 3M0. 
 
La limitation imposée fait en sorte que M. Beaumont ne peut exercer les activités 
professionnelles prévues à l'article 17 de la Loi sur la pharmacie (L.R.Q. c. P-10). 
 
Cette limitation du droit d’exercice entre en vigueur le 12 mars 2024, et ce, jusqu’à la 
signification de la décision du Conseil de discipline rejetant la plainte ou imposant les 
sanctions selon le cas, à moins que le Conseil n’en décide autrement. 
 
Montréal, ce 15 mars 2024. 
 
Patricia Lemay 
Secrétaire du conseil de discipline 
 

 


